
Hôtel de Ville - Place du Docteur Jacques 
Huyghues des Étages - BP 123
58200 Cosne-Cours-sur-Loire cedex

Tél : 03.86.26.50.00
Fax : 03.86.26.50.16

cosne@mairiecosnesurloire.frville.cosne

villedecosne

mairiecosnesurloire.fr

CANDIDATURE
Adresser lettre de motivation et CV à Monsieur le Maire 
Hôtel de ville - BP 123 | 58206 Cosne-Cours-sur-Loire

Email : service-rh@mairiecosnesurloire.fr
Site Internet : mairiecosnesurloire.fr

PAR VOIE STATUTAIRE OU À DÉFAUT
CONTRACTUELLE UN/UNE

À 1h30 au Sud de Paris, la Ville de Cosne-Cours-sur-Loire 
compte parmi les 10 premières villes de la Région 
Bourgogne Franche-Comté. Porte ouest de la Région, 
deuxième Ville du Département de la Nièvre, elle rayonne 
sur un bassin de vie de 50 000 habitants et quatre 
départements : la Nièvre, le Cher, l’Yonne et le Loiret. Au 
cœur de trois vignobles, au bord de la Loire « dernier fleuve 
sauvage d’Europe », la ville offre un ensemble complet 
d’équipements et de services publics. La Ville de 
Cosne-Cours-sur Loire appartient à la Communauté de 
Communes Cœur de Loire et au PETR Val de Loire Nivernais.

AGENT(E) TECHNIQUE
POLYVALENT(E)

POUR SON CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL

à temps complet (H/F)
(cadre d’emplois des adjoints

techniques territoriaux)

Placé(e) sous l’autorité du chef du service général, l’agent technique polyvalent réalise les travaux d’entretien, le montage des 
installations des structures sur le mobilier et immobilier de la collectivité. Il assure également la livraison et l’installation des 
infrastructures pour les fêtes, manifestations et événementiels.

VOS MISSIONS SECONDAIRES
• Assistance et renfort des collègues des différents 
corps de métiers en cas de nécessité

PROFIL RECHERCHÉ
• Maîtrise de la soudure

• Respect du règlement intérieur, des consignes de 
sécurité et du port des équipements de protection 
individuels 

• Grande disponibilité les week-ends, jours fériés, en 
soirée

• Respect de la hiérarchie 

• Discrétion 

• Permis B obligatoire

• Permis E, C et CACES chariot élévateur appréciés

TEMPS DE TRAVAIL
• Temps complet (37.50 h) 

• Horaires décalés et variables en fonction des 
manifestations (en soirée, week-ends, jours fériés, etc.)

RÉMUNÉRATION
• Statuaire | • RIFSEEP | • CNAS

VOS MISSIONS PRINCIPALES
• Réalisation des travaux du service général et autres services :
> Manipulation et installations des matériels des fêtes et 

manifestations : chaises, estrades, barnums, etc.
> Montage et démontage de structures pour événementiels
> Réparations, entretien et pose de mobilier et structures 
> Manipulation des équipements électroportatifs, notamment 

petit matériel thermique d’espaces verts

• Portage, chargement et déchargement des marchandises ou 
des produits :
> Respecter rigoureusement les consignes de sécurité 

relatives aux produits manipulés
> Adapter les conditions de manipulation aux différents 

produits (poids, encombrement, fragilité, etc.)
> Utiliser avec aisance et sécurité des matériels d’élévation et 

de transports de matériels

• Entretien courant du matériel :
> Respecter les dispositions de sécurité et tenir compte du 

règlement intérieur
> Signaler les anomalies (casses, matériels manquants, 

pannes, etc.)

• Déménagements internes (entre services)


